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A l’audience publique du Tribunal de Grande Instance de Ouagadougou, 

siégeant en matière correctionnelle, tenue le vingt avril deux mil dix au Palais 

de Justice de ladite ville à huit heures à laquelle siégeaient : 

 

Madame ZOROME Rakièta, Juge au siège dudit Tribunal ;  

Président, 

 

Monsieur RAMDE W. Vincent, Juge au siège dudit Tribunal, 

Membre, 

 

Monsieur KERE Souleymane, Juge au siège dudit Tribunal,   

                    Membre, 

 

En présence de Madame SAWADOGO Rosine, Substitut du Procureur du 

Faso, représentant le Ministère Public ; 

 

Et avec l’assistance de Monsieur SERE Ousmane 

Greffier; 

 

A été appelée l’affaire entre: 

M. le Procureur du Faso poursuivant par voie de flagrant délit 

D’une part ; 

 

Et le nommé T.Y,  

 

Détenu prévenu d’avoir à S. dans le département de K. le 08 septembre 20… 

en tout cas depuis moins de trois ans, tenté de commettre un attentat à la 

pudeur sur la personne de T.C, ladite tentative manifesté par un 

commencement d’exécution, en l’espèce le fait d’avoir pointé un couteau sur 

son flanc gauche tout en déclarant vouloir entretenir des rapports sexuels 

avec la victime, qui n’a manqué son effet que par suite de circonstances 

indépendantes de sa volonté, en l’espèce l’arrivée de la population ; 

Faits prévus et punis par les articles 59, 60, 61, 62, 411 et 414  du code 

pénal ; 

                                                    D’autre part 

 

A l’appel de la cause, le Procureur a exposé qu’il avait fait conduire le prévenu 

susnommé par devant le Tribunal à l’audience de ce jour 20 avril 2010 pour se 

défendre en raison de la prévention ci-dessus indiquée. 

Interpellé à ladite audience conformément aux dispositions de l’article 393 du 

Code de Procédure Pénale, le prévenu a déclaré vouloir être jugé 

immédiatement ; 

Le Président a donné connaissance de l’acte saisissant le Tribunal ; 



Le prévenu a été interpellé et entendu en ses réponses ; 

Le Ministère Public a été entendu en ses réquisitions ; 

Le prévenu a présenté ses moyens de défense ; La défense ayant eu la parole 

en dernier ; 

Le greffier a tenu note du déroulement de l’audience ;  

Puis à l’issue des débats, le Tribunal ayant délibéré conformément à la loi a 

statué en ces termes : 

 

LE TRIBUNAL 

 

Vu la procédure de flagrant délit suivie contre T.Y; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï le prévenu en ses réponses ; 

Ouï le Ministère Public en ses réquisitions orales ; 

Ouï le prévenu en ses moyens de défense ; 

Vu les articles 393 et suivants du code de procédure pénale ; 

 

Attendu que T.Y est prévenu d’avoir à S dans le département de K le 08 

septembre 20… en tout cas depuis moins de trois ans, tenté de commettre un 

attentat à la pudeur sur la personne de T.C, ladite tentative manifesté par un 

commencement d’exécution, en l’espèce le fait d’avoir pointé un couteau sur 

son flanc gauche tout en déclarant vouloir entretenir des rapports sexuels avec 

la victime, qui n’a manqué son effet que par suite de circonstances 

indépendantes de sa volonté, en l’espèce l’arrivée de la population ; 

Que ces faits constituent le délit de tentative d’attentat à la pudeur prévu et 

puni par les articles 59, 60, 61, 62, 411 et 414 du code pénal ; 

 

Attendu qu’au sens de l’article 59 du code  pénal, la tentative suppose un 

commencement d’exécution et l’absence de désistement volontaire de 

l’auteur ; que la tentative d’attentat à la pudeur est constituée dès lors qu’il y a 

eu un commencement d’acte de nature sexuelle contraire aux bonnes mœurs, 

exercé directement et intentionnellement sur une personne avec ou sans 

violence, contrainte ou surprise, interrompu par suite de circonstances 

indépendantes de la volonté de l’auteur ; 

 

Attendu en l’espèce que le prévenu ne reconnaît pas les faits déclarant qu’il les 

avait reconnu devant les enquêteurs parce qu’il avait été menacé de tortures ; 

qu’il n’a jamais tenté d’entretenir des rapports sexuels avec personne ; qu’il 

s’agit sans doute d’une erreur sur la personne ; que c’est après avoir demandé 

de l’eau pour étancher sa soif qu’il a été interpellé pour avoir tenté d’entretenir 

des rapports sexuels avec une femme dans les champs ; 

  

Mais attendu qu’en l’espèce, il ne ressort ni des pièces du dossier ni des débats 

à l’audience la preuve suffisante que le prévenu a tenté d’entretenir des 

rapports sexuels avec T.C; qu’aucune preuve ni témoignage suffisant et 

concordant ne vient étayer les accusations portées à l’encontre du prévenu;   

Que dans ces circonstances s’élève un doute quant à sa culpabilité dans la 

commission des faits de tentative d’attentat à la pudeur; qu’il est de principe 

en droit que le doute profite au prévenu ; qu’il y a lieu de relaxer T.Y des fins 

de la poursuite pour tentative d’attentat à la pudeur au bénéfice du doute;  

 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 473 du code de procédure 



pénale, le prévenu à l’encontre duquel existe un jugement de condamnation est 

également condamné aux dépens ; qu’en l’espèce T.Y a été relaxé des fins de 

la poursuite pour tentative d’attentat à la pudeur au bénéfice du doute; qu’il ne 

saurait au regard de l’article sus visé être condamné aux dépens ; qu’en 

conséquence, il y a lieu de mettre les dépens à la charge du Trésor public ; 

 

PAR CES MOTIFS 

  

Statuant publiquement contradictoirement en matière correctionnelle et en 

premier ressort, 

 

Relaxe le prévenu des fins de la poursuite au bénéfice du doute ; 

 

Met les dépens à la charge du Trésor Public ; 

 

En foi de quoi, le présent jugement a été signé par le Président et par le 

greffier, les jours, mois et an susdits. 

 

Le Président                                                                                     Le Greffier 

  

 

 


